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Marc Paquet, LL. M., MBA 

Vice-président 
Affaires juridiques et secrétaire de la Société 

Montréal, le 22 juillet 2016 

Objet : Votre demande d'accès du 23 juin 2016 (pour les cinq dernières années, nombre de 
personnes et/ou entreprises et/ou projet ayant bénéficié de crédits d'impôts, valeur totale 
pour chacun de ces crédits d'impôts, retombées économiques calculées et/ou estimées de 
ces crédits d'impôts, estimation des coûts associés à la gestion de ces crédits d'impôts, 
montant associé à la part de la remboursabilité pour chaque crédit d'impôt remboursable 
(montant correspondant au surplus qui vient s'ajouter au montant réduisant l'impôt à payer), 
et nom des entreprises concernées concernant les crédits d'impôts remboursables aux 
sociétés de la nouvelle économie, investissement, culture, et les crédits d'impôts non
remboursables) 

Nous faisons suite à votre demande d'accès formulée en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ c. A-2.1) ( ci-après, 
la «Loi sur l'accès») datée du 23 juin 2016, reçue, par courriel, à nos bureaux le même jour, dont copie 
est jointe en annexe, et à notre accusé de réception et avis de prolongation de délai de traitement 
datés du 23 juin 2016. 

Nous devons d'abord vous rappeler qu'lnvestissement Québec ( «IQ») n'a pas la charge d'administrer 
les demandes d'attestation afférentes à tous les crédits d'impôt énumérés dans votre demande. IQ 
agit, à l'égard des crédits d'impôt qu'elle traite, aux termes de sa loi constitutive et de la Loi concernant 
les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales (RLRQ, c. P-5.1 ). 

Nous vous référons à notre site web (www.investquebec.com), sous la rubrique «Produits financiers», 
sous-rubrique «crédits d'impôt», pour une description des crédits d'impôt traités par IQ et divers 
documents y afférents. 

Pour ce qui est donc du «nombre de personnes et/ou entreprises et/ou projet ( ... )», nous joignons 
pour les crédits d'impôt traités par IQ, pour la période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2015, un 
tableau intitulé «Nombre de sociétés (entreprises) ayant bénéficié de crédits d'impôt entre le 1er 
janvier 2011 et le 31 décembre 2015». 
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Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable 
pour répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter ce délai.» 

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le responsable de l'accès aux documents, 

Marc Paquet, avocat 
Vice-président, Affaires juridiques et secrétaire de la Société 

p.j. Votre demande d'accès; tableau intitulé «Nombre de sociétés (entreprises) ayant bénéficié de
crédits d'impôt entre le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2015»; et articles 9, 14, 20, 21, 22, 23, 
24, 37, 39, 48 et 57 de la Loi sur l'accès. 

ORIGINAL SINGÉ



Estelle Hamel 

De: 

Envoyé: 
À: 

Objet: 

23 juin 2016 10:54 
Marc Paquet 
Demande d'accès à l'information 

INVESTISSEMENT QUÉBEC 

Me Marc Paquet 

Vice-président des affaires juridiques et secrétaire de la société 

600, rue de La Gauchetière O. #1500 
Montréal (QC) H3B 4L8 

Tél. : 514 876-9339 

Sans frais: 866 870-0437 

Téléc. : 514 876-9306 

marc.paquet@invest-quebec.com 

Objet : Demande d'accès à l'information 

Monsieur, 

Québec, le 23 juin 2016 

La présente est pour vous demander, en vertu de l'article 9 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels, les informations suivantes par année, pour les cinq 
dernières années 

• Nombre de personnes et/ou entreprises et/ou projet ayant bénéficié de ces crédits d'impôt

• Valeur totale pour chacun de ces crédits d'impôt

• Retombées économiques calculées et/ou estimées de ces crédits d'impôt

• Estimation des coûts associés à la gestion de ces crédits d'impôt

• Montant associé à la part de la remboursabilité pour chaque crédit d'impôt remboursable
o Montant correspondant au surplus qui vient s'ajouter au montant réduisant l'jmpôt à payer

• Nom des entreprises concernées

Concernant les crédits d'impôts aux sociétés suivants : 

Crédits d'impôt remboursables : 

Nouvelle économie 

• Crédit d'impôt pour la recherche universitaire ou la recherche effectuée par un centre de recherche public
ou par un consortium de recherche

• Crédit d'impôt pour la réalisation d'une activité de design (à l'interne et à l'externe)

• Crédit d'impôt pour la production de titres multimédias

• Crédit d'impôt relatif aux salaires pour un projet novateur dans le domaine des nouvelles technologies de

l'information et de communications dans certains sites désignés
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• Crédit d'impôt relatif aux frais d'émission d'actions lors d'un premier appel public à l'épargne dans le cadre

du régime d'épargne-actions Il

• Crédit d'impôt pour services d'adaptation technologique

• Crédit d'impôt pour stages en milieu de travail

• Crédit d'impôt pour la francisation en milieu de travail

• Crédit d'impôt relatif à la déclaration des pourboires

• Crédit d'impôt relatif à l'impôt payé par une fiducie pour l'environnement

• Crédit d'impôt relatif à l'acquisition ou location d'un véhicule écoénergétique

• Crédit d'impôt relatif au rajeunissement du parc de véhicules-taxis

• Crédit d'impôt relatif aux intérêts payés dans le cadre de la formule vendeur-prêteur

• Crédit d'impôt temporaire Formule vendeur-prêteur

Crédit d'impôt non-remboursable : 

• Crédit d'impôt pour le développement des affaires électroniques

• Crédit d'impôt relatif à l'exploitant d'un centre financier international

Vous remerciant de votre collaboration, recevez, Monsieur, mes salutations les meilleures. 
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